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ARTICLE 4

Compléter l’alinéa 4 par les mots :

« , y compris les bâtiments intégrant des matériaux issus de ressources renouvelables ou 
recyclées ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise également à encourager les collectivités territoriales à octroyer leurs aides 
financières aux bâtiments répondant à ces critères.


